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Qu'est-ce qui provoque ce genre de chose? Je me le
demande, parce que j'éprouve parfois de la difficulté à
me trouver à la Chambre lorsque ces situations se produi-
sent et cela me perturbe beaucoup.

Pourquoi ces excès ont-ils cours? Les Canadiens ont
aussi constaté ces écarts. La motion dit d'ailleurs que
ceux-ci ont exprimé de l'inquiétude face à l'esprit de parti
excessif et à l'absence de décorum et de civisme trop
souvent manifestés à la Chambre. Les Canadiens sont
très préoccupés par cette question.

Quelle est la principale raison de ces excès? Ceux-ci
découlent en grande partie de la période des questions.
C'est ce qui intéresse la population. Pour autant que je
puisse comprendre, un esprit de clan se développe de
tous les côtés. Je suis convaincu qu'aucun des députés qui
tient des propos déplacés ne le ferait s'il s'adressait
personnellement à la personne qu'il vise.

Il n'y a pas longtemps, un groupe de piqueteurs se
trouvaient à l'extérieur de mon bureau. Lorsque je suis
allé leur parler, j'ai entendu des remarques très méchan-
tes provenant de l'arrière du groupe. A chaque fois, je me
suis interrompu pour me frayer un chemin, directement à
travers la foule, et voir la personne qui avait lancé la
remarque. Dans chaque cas, sans exception, la personne
m'a adressé un sourire et a adopté une attitude très
différente.

Ainsi, c'était le fait d'être en groupe qui provoquait ces
excès. C'est la présence du groupe qui incitait certains à
s'exprimer de cette façon. C'est évidemment ce qui se
produit à l'occasion, des deux côtés de la Chambre.

Les Canadiens ont certainement raison de demander
que leurs députés fassent preuve d'un comportement
discipliné. Cela s'explique par le spectacle dont ils sont
parfois témoins sur le petit écran à la période des ques-
tions, et qui est loin d'être édifiant. La télévision est un
moyen d'information important pour nos électeurs. Elle
leur permet de voir par eux-mêmes ce qui se passe à la
Chambre des communes, mais ce qu'ils voient les trouble
et les inquiète. Ils nous l'ont fait savoir sans détour. En
outre ils déploreraient que les débats ne soient plus
télédiffusés. Ils aiment les suivre à la télé.

Il leur arrive peut-être de suivre nos délibérations
simplement pour voir si notre comportement va s'amélio-
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rer. La Chambre va-t-elle se ressaisir et cesser de se
donner en spectacle comme elle le fait?

Là est la question. Il arrive, comme certains de mes
collègues l'ont fait observer tout à l'heure, que la Cham-
bre prenne des allures de théâtre. Nous avons tous le
goût du théâtre. Je suppose que cela fait partie du jeu
politique mais, je le répète, je crois que les gens, nos
électeurs, veulent que nous mettions un peu d'ordre dans
notre numéro.

Le débat s'enflamme parfois, comme on le sait. Quand
on va au cinéma, on sait que ce qui se passe à l'écran n'est
pas la réalité, mais on se fait prendre à tout coup. On
pleure et on a passe par toute une gamme d'émotions. Eh
bien, la même chose se produit ici.

Bien sûr, et nous le savons parce que le forum des
citoyens le signale dans son rapport, la population juge
que le Parlement est «un théâtre burlesque où chacun
essaie d'avoir la vedette. Nos représentants se compor-
tent d'une façon épouvantable au Parlement; on dirait
des enfants indisciplinés.» C'est écrit dans le rapport. «Ils
se comportent comme des mauvais garnements, n'ont
aucune retenue et ne cessent de se quereller entre partis.
Pourquoi ne se serrent-ils pas les coudes et n'exploitent-
ils pas leurs meilleures idées?»

Tout le monde le dit, nos électeurs, nos amis, nos
familles: des changements s'imposent. Certains députés
ont laissé entendre, dans leurs interventions ou dans des
motions, que cela se résumait à une question d'exemple
et de discipline. Je ne conteste pas le fait que l'exemple
ait un effet d'entraînement. En ce qui a trait à la discipli-
ne, toutefois, si nous prenons des mesures disciplinaires,
ce sera toujours après coup, une fois que le mal aura été
fait. Ne vaudrait-il pas mieux avoir recours à des règles
plus strictes à la Chambre ou appliquer le Règlement de
façon à ne pas favoriser ce genre d'attitude? Je crois que
c'est ce genre de mesure que nous devrions envisager.

Une plus grande discipline serait certes de rigueur,
mais également une discipline de parti. Tout cela m'in-
quiète. Nous voulons mettre fin aux situations où des
gens se laissent aller à quelque parole inconsidérée,
s'attirant ensuite des ennuis à cause de ce qui se passe
dans cette enceinte.

J'ai entendu le député de Broadview-Greedwood dire
tout à l'heure qu'il s'était pris lui-même à ce jeu. L'autre
jour, il était assis dans cette enceinte et quelque chose
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